
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_131

PETITE ENFANCE
RÈGLEMENTS DE FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES

Autorisation - Approbation

***

Les  structures  Petite  Enfance  sont  organisées  autour  d’un  règlement  de
fonctionnement unique, remis aux familles lors de l’admission de leur enfant. Ce
règlement a fait l’objet d’une actualisation validée par le Conseil Municipal lors de
la séance du 12 septembre 2024.

Pour mémoire, ce règlement repose sur des contraintes imposées à la collectivité,
conformément à la Prestation de Service Unique (PSU) et répondant au décret du
1er août 2020. (Art. R180-10 et 11 du code de la santé publique).

Ce  règlement  reprend  les  modalités  de  fonctionnement  de  nos  structures  et
précise les droits et obligations tant des familles que des équipes encadrantes,
dans un souci permanent du bien être des enfants et des agents.

Il est proposé au Conseil Municipal de renforcer le volet « Respect du règlement »
(Partie  intégrante  du  « III  /  Le  contrat  d’accueil  régulier)  par  une  procédure
permettant  de  sanctionner  tant  le  non  respect  du  règlement  que  les
comportements inappropriés des familles qui vont à l’encontre du bon exercice
d’une mission de service public.

Cette procédure permet d’appliquer de façon réactive, et parfois sous forme de
mesure conservatoire, trois niveaux de sanctions qui peuvent être dissociées, que
sont :

- L’avertissement écrit
- La suspension provisoire du contrat d’accueil
- La résiliation du contrat d’accueil

En effet, le non respect du règlement de fonctionnement des structures Petite
Enfance  est  de  plus  en  plus  fréquent,  notamment  quant  aux  comportements
inappropriés, voire agressifs, de certaines familles.

La  présente proposition repose donc sur  le  souci  de préserver  le  collectif,  les
enfants  tout  autant  que  les  professionnels  de  la  Petite  Enfance,  dans  un
environnement nécessairement imprégné de sérénité et de bienveillance.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver  le  règlement  de  fonctionnement  des  structures  Petite
Enfance.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






































































































































































